






















































EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BARBIZON 
 
 

Séance du 17 04 2026 
 
 

PRESENTS : Gérard TAPONAT ; Yves COZE ; Sophie SEGURA ; Jean-Sébastien BOUILLOT ; Imene KLOUZ ; Caroline 
BARON ; Jade CUSTOS ; Sébastien GRÉGOIRE ; Patricia RIEU ; Olivier CHAPUS ; Jean-Luc VANOT ; Dominique 
GÉNOT ; Ghislain DIDIOT 
 

EXCUSES : Berengère EVAIN ; Gérard BORDEAUX 
 

ABSENTS : / 
 

PRESIDENT DE SEANCE : Gérard TAPONAT 
SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Sébastien BOUILLOT 
 
DATE DE CONVOCATION 
L’an deux mille vingt-six, le dix-sept avril deux mille vingt-six à dix-huit heures trente, le conseil municipal de la 
commune de Barbizon convoqué le neuf avril deux mille vingt-six, s’est réuni en session ordinaire, à l’Espace 
Culturel Marc Jacquet, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAT, Maire. 
 
NUMERO DE DELIBERATION 
26-03-12 

 
OBJET DE DELIBERATION 
Subventions aux associations 

 
Présentation 

Comme chaque année, nous sommes amenés à examiner les demandes de subventions de nos associations 
locales. Le dynamisme de notre tissu associatif constitue une richesse inestimable pour notre village. Ces 
structures, animées par des bénévoles passionnés, jouent un rôle fondamental dans le maintien et le 
développement du lien social au sein de notre communauté. 

Les associations représentent un vecteur essentiel d'engagement citoyen, permettant à chacun de contribuer 
activement à la vie de notre village. Elles sont le terreau fertile où s'épanouissent les initiatives locales et où se 
tissent les relations entre habitants. 

Toutefois, l'attribution d'une subvention ne saurait se réduire à un simple soutien financier. Notre municipalité 
souhaite particulièrement valoriser et encourager les associations qui s'impliquent concrètement dans 
l'animation de notre village. L'organisation de manifestations culturelles, sportives ou festives, telles que les 
salons, les expositions ou les compétitions, contribue significativement au rayonnement et à la vitalité de notre 
commune. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 
 
D'ALLOUER les subventions aux associations suivantes : 
  



 

Associations Subvention 

Barbizon judo 3 500 € 

Barbizon loisirs et sports 1 200 € 

Amicale de Barbizon 1 200 € 

Bibliothèque pour tous 1 200 € 

Les Clo-chats 1 000 € 

Consonnances 250 € 

Comité de jumelage East-Bergold 3 000 € 

Les amis du cercle Laure Henry 1 700 € 

Comité des fêtes 25 000 € 

Automobile Club de Barbizon 900 € 

Forme et savoirs 500 € 

Société de chasse 600 € 

Octobre rose 1 000 € 

Pèlerins de st jacques de Compostelle 250 € 

 
D’INSCRIRE la dépense d’un montant de 41 300 euros au budget communal 2026. 
 
 
Pour extrait certifie conforme à Barbizon, le 17 avril 2026.  

 
Votes 15   Le Maire de Barbizon 

 
 
 Gérard TAPONAT 

Pour 13  
Contre 0  
Abstention 0  
Non votants 2   

 

 

 

Christophe Rouget
Image placée










